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 Ceinture pour les uns, 
pognon de dingue pour 

les autres 
 
 

 La crise sanitaire s’éternise, et pourtant, le « monde 
d’après » se dessine. Pour empêcher l’effondrement du sys-
tème socio-économique, le gouvernement a, cette dernière 
année, multiplié les aides publiques aux entreprises. Et il n’a 
pas lésiné sur la dépense. Plan d’urgence, plan de relance, 
prêts garantis, prise en charge du chômage partiel, annulation 
ou report de cotisations sociales, réduction des impôts… Un 
« pognon de dingue ». On aurait pu imaginer que la distribu-
tion de ces largesses soit assortie de conditions garantissant 
un usage « vertueux » de ces centaines de milliards d’euros. 
Il n’en a rien été. Toutes les sociétés du CAC 40 ont, sous 
une forme ou une autre, accepté ces aides. Elles ne sont pas 
pour autant devenues « vertueuses ». Les deux-tiers ont con-
tinué à verser de généreux dividendes à leurs actionnaires, 
certaines et parfois les mêmes ont licencié, poursuivi leurs 
opérations financières, placé leurs capitaux dans des paradis 
fiscaux ou investi dans les énergies polluantes. Pour ces so-
ciétés, le « monde d’après » ressemble furieusement à celui 
d’hier. 
 Et pour les autres, qu’en sera-t-il demain ? Toute dé-
pense publique doit être financée. A court terme, l’État a em-
prunté sur les marchés financiers auprès des institutions 
(fonds de placement, fonds spéculatifs…), émanations de 
ceux qui tirent déjà profit de la pandémie. Guère portés sur la 
philanthropie, ils vont demander à être remboursés. Le plus 
simple serait d’annuler la dette. Pour les banques et les créan-
ciers il n’en est pas question. On pourrait augmenter les im-
pôts de celles et ceux qui, tirant bénéfice de la crise, ont ac-
cru leur patrimoine. Ce ne serait que justice, les inégalités se 
sont creusées et la pauvreté a explosé. Macron s’y oppose, 
comme il refuse une hausse du taux d’imposition des socié-
tés. On sait de qui il gère les intérêts. 
 L’État ayant, depuis longtemps, renoncé à toute poli-
tique monétaire indépendante, ne restait qu’un seul moyen : 
l’austérité. On l’a déjà expérimentée : d’un côté amputation 
des dépenses consacrées aux services publics (l’éducation, la 
santé…) ou à la redistribution (pensions de retraite, alloca-
tions…), de l’autre majoration des impôts indirects (TVA...). 
 Voilà ce qui nous est réservé à plus ou moins court 
terme. Il y a donc urgence à s’emparer de cette question et à 
se mobiliser pour refuser un nouveau transfert de richesses 
vers les bénéficiaires de la crise. 

Page 1 :  Édito 

Page 2 & 3 : La reprise & le retour de l’OCDE ! 

Page 4 & 5 : La commune émancipatrice 

Page 6: L’appel des TUI 
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Quelle reprise ! 
Le ministère avait trois semaines pour préparer la 
reprise et rien n’a été fait. Les élèves et les person-
nels ont été envoyés au casse-pipe. Dans le premier 
degré de nombreux.ses élèves et enseignant.e.s 
n’étaient pas présent.e.s en classe car toujours posi-
tifs ou cas contact. Le manque criant de rempla-
çant.e.s s’est fait ressentir. SUD éducation continue 
de revendiquer une embauche massive de titulaires 
afin d’assurer l’ouverture des écoles et l’accueil du 
plus grand nombre d’élèves. La campagne de tests 
promise a été inégale selon les départements et les 
écoles, à cause du manque d’autotests des choix ont 
du être faits ! Parfois, ce sont les AESH qui n’en 
n’ont pas eu, ailleurs des AED… La prétendue vac-
cination prioritaire des plus de 55 ans a eu du mal à 
se réaliser. 
Dans le second degré, la mise en place des demi-
jauges n’a pas été généralisée au collège et parfois 
gérée de façon inacceptable. En effet certain.e.s 
chef.fes d’établissement maintiennent des classes 
entières alternées (politique interne à l’établisse-
ment) ne permettant aucune distanciation raison-
nable, pourtant préconisée par les agences de santé. 
L’absence de cadrage national, pose d’énormes dif-
ficultés et inégalités, du point de vue sanitaire mais 
aussi pédagogique. On le voit déjà dans les dossiers 
PARCOURSUP quand certains élèves se voient gra-
tifiés de la mention « cours maintenus en présen-
tiel » au détriment des autres dont les équipes ont 
préféré être en demi-jauge au plus vite, protégeant 
ainsi élèves, parents et personnels. 
Car les chiffres sont là ! Oui, on peut se contaminer 
à l’école ou en y allant. Par exemple dans un seul 
établissement du 93, près de 20 parents sont décédés 
du COVID ! Dans notre académie, la situation est 
restée critique avec un CHU de Rouen surchargé et 
des de nombreuses classes fermées. 
Nous revendiquons toujours un plan d’urgence pour 
l’éducation nationale : 
 
- Recrutement massif de titulaires à tous les 
postes et à tous les niveaux. 
- Titularisation de l’ensemble des 
contractuel.les sans condition de con-
cours ni de nationalité. 
- Plan d’investissement dans la cons-
truction et la rénovation des écoles 
- Augmentation des aides sociales 
distribuées aux familles d’élèves 
- Limitation des effectifs dans les 
classes et aménagement des pro-
grammes et des examens 
- Abandon de PARCOURSUP 
- Moyens supplémentaires pour l’en-
seignement adapté et l’éducation 
prioritaire 

 L’OCDE (Organisation de Coopération et de Dé-
veloppement Économiques) s’est penchée comme elle le 
fait à intervalles réguliers sur les évolutions de l’éduca-
tion scolaire qu’elle envisage pour les années à venir. 
Cette étude, passée inaperçue ou presque auprès du grand 
public, propose quatre scénarios bien différents : du 
maintien de l’école existante avec toutefois l’omnipré-
sence du numérique, à la disparition pure et simple de 
l’institution telle qu’on la connaît. C’est l’enseignement 
à distance qui prendrait alors plus ou moins de place et 
d’importance selon les cas. 
 Quand on connaît la puissance de cette organisa-
tion et sa capacité à souffler à l’oreille de nos dirigeants, 
cette nouvelle publication conforte nos inquiétudes quant 
à la volonté des libéraux de privatiser l’éducation sco-
laire, et notre devoir d’alerter sur ces desiderata qui font 
écho aux annonces de Blanquer qui appelle à un 
« nouveau métier d’enseignant-e ». Celles et ceux qui 
encadrent les passations d’évaluation des élèves tous les 
ans en France imagineront assez bien ce que pourraient 
devenir leurs nouvelles missions d’accompagnement de 
ces appareils d’« e-learning »… 

D’un semblant de maintien de l’École actuelle  
à sa mise à mort 

Le premier scénario est celui du maintien du système 
scolaire, mais transformé. Des outils numériques d’éva-
luation donneraient instantanément un retour sur les 
compétences des élèves. Le corps « enseignant » se com-
poserait alors de quelques professeur-e-s dit-e-s 
« qualifié-e-s » qui créeraient des contenus éducatifs, ET 
de divers employé-e-s (animateurs/trices, surveillant-e-s, 
voire des robots) chargé-e-s d'encadrer les élèves. 
Le second scénario imagine un système éducatif où de 
nouveaux « acteurs informels » interagiraient avec 
l'école. On aurait ainsi un méli-mélo(drame) d'enseigne-
ment à domicile, de tutorat, d'enseignement en ligne et 
d'enseignement communautaire local. Des « entreprises 
éducatives » pourraient se développer avec des services 
en ligne. 
Le troisième scénario imagine un éclatement du système 
éducatif au profit d'acteurs locaux et donc une totale hé-
térogénéité de l'offre éducative. 
 Enfin un dernier (et fatal) scénario envisage la 
mort de l'école et la fin de la différence entre éducation 
formelle et informelle. La digitalisation permettrait d'ap-
prendre partout et tout le temps. Il n'y aurait plus de pro-
fesseur-e-s, mais des entreprises vendant des produits 

Quand l’OCDE       
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 La crise sanitaire en a fait une démonstration spec-
taculaire : l’enseignement à distance ne fonctionne pas (au 
mieux il est lacunaire) et l’OCDE prend ses désirs pour 
des réalités. Elle a également mis en lumière que les 
élèves, les étudiant-e-s, les personnels ont besoin d’inte-
ractions entre personnes vivantes. Les élèves et les person-
nels ont besoin de vie en société : partages, échanges, en-
traide, convivialité, travail commun entre groupes, entre 
classes, entre adultes ; de projets collectifs à élaborer et 
réaliser, d’expérimentations, d’ouvertures sur le monde et 
sur l’autre… 
À SUD Éducation, nous appelons à combattre l’idéolo-
gie libérale de l’enfermement des jeunes et des adultes 
chacun chez soi. Notre projet d’École de demain dans 
une autre société va à l’inverse des scénarios de 
l’OCDE que nous dénonçons comme aussi nuisibles et 
délétères que l’instauration des évaluations par compé-
tences qu’elle a imposées. 
Pour autant ce démantèlement de l’éducation scolaire 
est déjà engagé. Les suppressions de postes sous Sarko-
zy et sous Macron, le socle commun de connaissances, 
l’effroyable Parcoursup, l’évaluationnite, la rémunéra-
tion au mérite, l’alourdissement de la charge de travail 
pour les personnels, la réduction constante de la liberté 
pédagogique, le refus de créer un statut pérenne pour 
les AESH et les AED, la volonté de créer un statut hié-
rarchique de directeur/trice d’école, le partenariat du 
Ministère de l’Éducation Nationale signé par Najat 
Vallaud-Belkacem avec le géant Microsoft, la volonté 
des Collectivités territoriales d’informatiser frénéti-
quement l’école aux dépens de l’humain et d’externali-
ser des services, la répression cinglante envers les per-
sonnels qui se rebiffent, sont autant de symptômes de 
la casse du statut de fonctionnaire et de la transforma-
tion progressive de l’éducation scolaire en un réseau 
clientéliste et individualisé. 
Le combat est rude, mais nous sommes vaillant-e-s et 
nous vaincrons ! Ne lâchons rien ! C’est tous ensemble 
que nous transformerons notre école en un lieu d’en-
seignement épanouissant pour toutes et tous. 

éducatifs. 
 Oui, ça fait froid dans le dos ! En même temps ce 
n’est pas une surprise : on connaît le projet des libéraux 
de récupérer toute cette manne que représente l’éduca-
tion scolaire pour engranger des profits et l’orienter vers 
une partition de la population entre des citoyen-ne-s 
utiles (travailleurs/euses sans statuts, consommateurs/
trices), et l’élite. 
En 2001 déjà 
 Ce n’est pas le premier rapport que l’OCDE fait 
sur l’éducation. En 2001, il y a 20 ans déjà, elle propo-
sait six scénarios pour l’Éducation de demain, avec des 
propositions similaires : c’est-à-dire démanteler les ins-
titutions et systèmes éducatifs au profit de nouveaux 
acteurs privés (évidemment), des « professionnels de 
l’enseignement » adossés à des « réseaux de formation » 
reposant en quasi-totalité sur l’utilisation des nouvelles 
technologies. 
 Aujourd’hui, avec le développement des techno-
logies, l’apprentissage en profondeur (deep-learning), 
l’intelligence artificielle, le développement de la 5G 
partout dans le monde pour toucher le plus de personnes 
possible (y compris aux confins des campagnes et des 
déserts), ces scénarios qui semblaient fantaisistes et fu-
turistes deviennent crédibles. La crise sanitaire avec ses 
confinements successifs et cette école à la maison (la 
« continuité pédagogique ») ont fait évoluer les mentali-
tés. Bien sûr, pour de nombreuses personnes, cet ensei-
gnement à distance a démontré ses limites et augmenté 
les inégalités face à l’éducation. Mais demain ? 
Les organismes privés d’accompagnement se multi-
plient, les acteurs du privé et les collectivités locales 
sont de plus en plus nombreux à intervenir dans les éta-
blissements scolaires (logiciels, évaluations en ligne, 
applications de téléphone, externalisation de services 
informatiques et de restauration, publicité pour des offi-
cines privées…) et expliquent à des parents de plus en 
plus inquiets que cela est « incontournable pour la réus-
site de leurs enfants ». 
Le Panel PS21 
 Dernier exemple de formatage, cette enquête 
statistique qui va porter sur 35 000 enfants à partir 
de trois ans avec comme items : "Répond mal à 
l'adulte". "Est agité". "Range n'importe comment". 
"Coupe la parole". Ces mentions sont extraites d'un 
questionnaire destiné aux personnels des petites 
sections de maternelle. Mais quel objectif poursuit 
donc le ministère avec ces fiches d'observation aux 
relents sarkoziens ? Ce flicage dès le plus jeune âge 
doit nous faire réagir collectivement ! 
 Nous convenons qu’il serait difficile de nous 
passer de l’informatique aujourd’hui, mais ceci ne 
doit pas nous dispenser d’une réflexion sur l’utili-
sation du numérique avec les élèves et dans nos 
métiers. Les conclusions des études sont indubi-
tables : l’excès d’exposition aux écrans nuit à la 
santé et à certaines fonctions cérébrales. Le glisse-
ment vers le tout numérique est déjà bien engagé, 
sans que nous puissions en mesurer facilement les 
conséquences (puisqu’« à distance »), c’est un phé-
nomène qui s’accélère et s’impose au détriment de 
nos libertés. 

    prend ses désirs pour des réalités 
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150 ans après : La Commune           pour une école émancipatrice 
 Il y a 150 ans vivait, puis 
était réprimée dans le sang, La 
Commune de Paris et celles de 
nombreuses autres villes 
comme Rouen par exemple. 
Il y a 150 ans, la Commune a 
inventé, expérimenté, instauré 
de nouvelles formes de gouver-
nement et de démocratie. Pen-
dant cette période le peuple de 
Paris s’auto-organise, trouve la 
forme de son pouvoir et, chose 
encore assez méconnue aujour-
d’hui, fonde l’école publique, 
laïque et gratuite. 
 À la veille de la Com-
mune seuls 60 % des enfants 
en âge d’être scolarisés à Paris 
sont inscrits dans une école 
communale ou religieuse. 32 % 
des enfants ne fréquentent au-
cune école. 
 L’enjeu est donc im-
mense et les communards s’y 
attellent très vite, engageant de 
nombreuses réalisations. Aussi-
tôt après les élections, une 
Commission de l’Enseigne-
ment est mise en place dont 

l’animation est confiée au blan-
quiste Édouard Vaillant. Y sié-
geront aussi des féministes 
comme André Léo et Victoire 
Tinayre ainsi que Jules Vallès, 
Gustave Courbet et Jean-
Baptiste Clément. 
 Faute de temps la réforme 
de l’enseignement restera pour 
beaucoup sur le papier. Néan-
moins dans de nombreux ar-
rondissements, des initiatives 
populaires permettront de con-
crétiser sa mise en place. En 
effet de nombreux militants 
d’arrondissements s’impli-
quent, en particulier ceux de la 
Société de l’Éducation Nou-
velle, en préparant des ré-
formes, des méthodes et pro-
grammes de l’enseignement. 
 
L’égalité hommes/femmes 

 
À l’époque le mouvement ou-
vrier veut proposer une même 
éducation aux filles et aux gar-
çons sans distinction, comme 
cela fut exprimé dans un rap-

port sur l’enseignement 
de l’Association Inter-
nationale des Travail-
leurs (AIT) de Paris. 
De son côté la Société 
de l’Éducation Nou-
velle souhaitait dans 
son manifeste du 26 
mars 
que  « l’instruction soit 
considérée comme un 
service public et qu’en 
conséquence, elle soit 
gratuite et complète 
pour tous les enfants 
des deux sexes ». 
Ce souci d’égalité ne se 
limitait pas à l’ensei-
gnement et aux élèves. 
Dès la mi-mai, la Com-
mune décida l’égalité 
des salaires entre insti-
tutrices et instituteurs. 

L’éducation intégrale 
 

 L’école de la Commune 
se donne comme objectif de 
proposer une même éducation 
aux garçons et aux filles, sans 
hiérarchiser les formes de sa-
voir, ni exclure le travail ma-
nuel et la formation profession-
nelle. L’éducation intégrale 
c’est aussi la diffusion, par 
l’école, d’enseignements 
jusque là réservés aux classes 
dominantes : la culture du 
corps via l’activité physique, 
l’entrée de l’art et des artistes à 
l’école et les sciences. Avec 
ces réalisations, les commu-
nards prennent le contre-pied 
de la société bourgeoise qui ne 
dispense aux travailleurs et tra-
vailleuses qu’une éducation 
lacunaire et limitée pour mieux 
les enchaîner à la machine, à 
un travail fragmenté et sans 
sens. Il faut, comme l’écrit un 
journal communard, qu’ « un 
manieur d’outil puisse écrire 
un livre, l’écrire avec passion, 
avec talent, sans pour cela se 
croire obligé d’abandonner 
l’étau ou l’établi. » 
 

L’école atelier 
 
 Non seulement l’objectif 
est de donner la même éduca-
tion aux filles et aux garçons, 
mais il est aussi d’abolir la hié-
rarchie entre travail manuel et 
travail intellectuel : l’alliance 
des mains et des cerveaux. 
 De façon à donner aux 
enfants de la classe ouvrière les 
moyens de construire et dé-
fendre leur émancipation, de 
prendre en main leur vie et 
l’organisation de la société, 
l’école de la Commune veut 
mettre en œuvre ce qu’elle ap-
pelle l’école-atelier. Les com-
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150 ans après : La Commune           pour une école émancipatrice 
munards sont partis du principe 
que les enfants ne peuvent ap-
prendre sans agir. Parce qu’ils 
luttent pour une société où le 
travail redevient l’activité de 
réalisation de chaque individu 
et le centre de la société, le tra-
vail au sens d’activité doit être 
au centre de la pédagogie. 
 Dans l’école-atelier, l’op-
position entre formation intel-
lectuelle et formation manuelle 
disparaît, de même que sont 
remises en cause les deux 
étapes distinctes qui sont au 
cœur de l’éducation bour-
geoise : d’abord le scolaire, 
puis le professionnel. 
 Dans ce sens la Com-
mune souhaite permettre aux 
travailleurs de participer à l’en-
seignement. Dans la lignée de 
l’AIT, l’idée est de mettre en 
place un rapprochement entre 
les organisations de travailleurs 
et l’école, afin de permettre de 
manière pragmatique l’amélio-
ration de la formation initiale 
des travailleurs et travailleuses, 
de favoriser l’émancipation par 
le contrôle de l’action éduca-
tive et de transmettre à l’école 
la culture et les valeurs du 
monde ouvrier pour émanciper 
les enfants des discours domi-
nants. 
 
Une école laïque et gratuite 
 
Dans ce même objectif 
d’émancipation, l’école sera 
indépendante de la religion. Si 
la Commune fut relativement 
tolérante avec la religion, dès 
les premiers moments elle en-
tame le remplacement de l’en-
seignement religieux par l’en-
seignement laïque sur la base 
du décret du 2 avril 1871 qui 
proclame la séparation de 
l’Église et de l’État. 
De façon à permettre au plus 

grand nombre d’enfants d’ou-
vriers et d’ouvrières de bénéfi-
cier de l’école, de nombreux 
arrondissements mettront en 
place la gratuité. 
 
 La Commune a mis en 
place une réforme socialiste de 
l’enseignement dont l’objectif 
était l’émancipation des travail-
leurs et travailleuses, pour 
qu’enfin ils puissent se libérer 
de l’exploitation et organiser 
leur vie et la société en fonc-
tion de leurs besoins et intérêts. 
En avril, le Comité central des 
20 arrondissements, dans la 
proclamation où il donne le 
sens de la lutte engagée, ne 
manque pas de souligner : « 
Travailleurs, ne vous y trompez 
pas... Si vous êtes las de végé-
ter dans l'ignorance et de crou-
pir dans la misère ; si vous 
voulez que vos enfants soient 
des hommes ayant le bénéfice 
de leur travail et non des sortes 
d'animaux dressés pour l'atelier 
ou pour le 
combat, fécon-
dant de leurs 
sueurs la for-
tune d'un ex-
ploiteur ou ré-
pandant leur 
sang pour un 
despote, si 
vous ne voulez 
plus que vos 
filles que vous 
ne pouvez éle-
ver et surveil-
ler à votre gré, 
soient des ins-
truments de 
plaisir aux bras 
de l'aristocratie 
d'argent, (…) 
travailleurs, 
soyez intelli-
gents, debout ! 
» 

 
Il est évident que, dans ce do-
maine aussi, la Commune n’est 
pas morte. L’enjeu d’une édu-
cation gratuite et de qualité 
pour tous est au cœur du com-
bat contre les réformes succes-
sives actuelles : l’accès à l’en-
seignement supérieur, la lutte 
pour les moyens et la gratuité 
… 
 Se battre pour une école 
donnant aux classes populaires 
les moyens de son émancipa-
tion reste aussi au cœur de nos 
luttes, que ce soit contre les 
évaluations nationales, pour la 
liberté pédagogique, pour 
mettre l’activité et les intérêts 
des enfants au centre de l’en-
seignement... 
 Se souvenir, parler de la 
Commune c’est aussi continuer 
notre lutte pour une société et 
une école débarrassées de l’ex-
ploitation qui permettent à cha-
cune et chacun de s’émanciper. 



6 

 

 
PERMANENCES DE SUD-ÉDUCATION HAUTE-NORMANDIE 

Mel: sudeduc7627@orange.fr, sur la toile: https://sudeduc7627.org 
https://www.facebook.com/sudeducation7627 

ROUEN : 8 rue de la Savonnerie,  
        76000 ROUEN 
 (&fax) : 02 35 89 89 83,  
 :06 68 63 20 05 

→ Lundi        : Après-midi (sur RDV) 
→ Mardi       : 08h30 - 16h30  
→ Mercredi  : 09h00 - 12h00  
   & Après-midi (sur RDV) 
→ Jeudi        : 09h00 - 17h00 

 

EVREUX :     Bourse du travail,  
    17 ter Rue de la Côte Blanche  
    : 09 50 50 86 15 (sur RDV) 
LE HAVRE : Maison des syndicats, 

119 Cours de la République 
: 02 32 92 18 85 

DIEPPE : Maison des associations, 
14 rue Notre Dame 
chaque 1er jeudi du mois, 15h00-18h00   
: solidairesdieppe@gmail.com 

Contre les licenciements et les suppressions de postes, la lutte 
continue : rendez-vous dans la rue le 19 juin ! 

contre les suppressions d’emplois, c’est qu’il part de la 
base, des premiers concernés, mais aussi qu’il ne 
s’adresse pas qu’aux entreprises privées. Après plusieurs 
réunions en novembre et décembre 2020, la manifesta-
tion du 23 janvier 2021 se donnait pour objectif d’inter-
dire les licenciements et toutes les suppressions d’em-
plois. L’appel à manifester avait été signé par des syndi-
cats d’entreprises privées comme Sud Renault Guyan-
court et les CGT Cargill, Monoprix ou General Electric 
Villeurbanne mais également par ceux de services pu-
blics comme Sud Poste 92 et la fédération Sud PTT ou la 
CGT et Sud du Ministère du Travail. L’union syndicale 
Solidaires était la seule structure nationale représentée. 
L’objectif de ce regroupement est clair : s’unir et résister 
toutes et tous ensemble. 

 Le 10 avril 2021, une nouvelle rencontre nationale 
a eu lieu à l’initiative des TUI. Tirant le bilan de la réus-
site de la manifestation du 23 janvier, de son importance 
dans la période mais aussi de l’insuffisance du nombre 
des participant-e-s, la réunion a permis de relancer la 
discussion avec comme perspective une nouvelle mani-
festation qui aura lieu le 19 juin 2021 à Paris contre les 
licenciements et toutes les suppressions d’emplois. 

 Pour regrouper, il faut avancer l’idée selon la-
quelle ce n’est pas aux salarié-e-s de payer la crise. Re-
mettre au cœur de l’espace politique, syndical, au cœur 
du mouvement social la volonté de poser la question sui-
vante : pourquoi le patronat déciderait-il à  notre place de 
notre avenir ? Faire interdire les licenciements et les sup-
pressions de postes, c’est poser cette question et dire que 
seule une mobilisation massive de l’ensemble de notre 
camp social permettra d’y répondre. 

 

 

RESF Rouen : Maison des associations 
22 Bis rue Dumont D’Urville 
76000 Rouen 
 
Le RESF reçoit tous les mercredis sur ren-
dez-vous entre 16h00 et 17h00  
 

Téléphone d’urgence: 07.83.18.46.77 

 En octobre 2020, quand les salarié-e-s de l’entre-
prise de tourisme TUI (Touristik Union International), 
visé-e-s par un plan de suppression de 600 emplois sur 
900 dans l’entreprise, avaient lancé leur appel contre les 
licenciements, on recensait environ 400 plans dits « de 
sauvegarde de l’emploi » (PSE) en France. Début avril 
2021, le Ministère du Travail en recense au total 928 du 
1er mars 2020 au 21 mars 2021. Depuis le début de la 
crise sanitaire en mars 2020, ce sont donc plus de 
110 000 salarié-e-s qui sont concerné-e-s par les licen-
ciements économiques. 

 On peut supposer que ce rythme effréné des 
restructurations ne va pas diminuer au regard du nombre 
d’entreprises qui réalisent chaque mois des demandes 
d’indemnisation pour placer leurs salarié-e-s en activité 
partielle. En mars, les demandes des entreprises faites à 
l’administration ont concerné 5,7 millions de personnes. 

L’hôtellerie-restauration et le commerce sont les 
secteurs ayant le plus grand nombre de salarié-e-s 
en activité partielle. Les suppressions d’emplois 
risquent d’augmenter massivement quand les aides 
publiques cesseront ou diminueront. 

Dans le public, des suppressions d’emplois par 
milliers 

Les destructions d’emplois ont également lieu par 
milliers dans les services publics, faute de recrute-
ments en nombre suffisant. Dans le secteur de la 
santé par exemple, il manque 100 000 emplois à 
l’hôpital public et 200 000 dans les EHPAD pour 
assurer un service public de qualité. Les conditions 
de travail sont si mauvaises, les salaires si bas que 
les postes restent bien souvent vacants. Selon Thier-

ry Amouroux, syndicaliste infirmier, plus de 30 000 
postes d’infirmières et infirmiers sont vacants dans les 
hôpitaux publics. Autre exemple de service public dé-
truit à petit feu par les suppressions de postes, celui de 
l’inspection du travail et du Ministère du Travail de fa-
çon générale. On pourrait continuer la liste des exemples 
de services publics démantelés par les suppressions de 
postes dans tous les secteurs : les services postaux, 
l’Éducation Nationale, la justice. 

Se regrouper pour lutter toutes et tous ensemble ! 

 La force de l’appel à lutter initié par les TUI 

 


